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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Rapports avec les administres
Question écrite n° 40585

Texte de la question

M. Pierre-Andre Wiltzer appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de
la decentralisation sur le fonctionnement de la commission consultative des services publics locaux. L'article L.
2143-4 de la loi du 21 fevrier 1996, publiee au Journal officiel sous le titre « Code general des collectivites
territoriales », a cree, dans les communes de plus de 3 500 habitants, une commission consultative des services
publics locaux exploites en regie ou dans le cadre d'une convention de gestion deleguee. Neanmoins, l'article ne
donne pas de definition precise de la notion de service public, et en particulier il n'indique pas si le champ de
competence de la commission consultative peut etre etendu aux associations regies par la loi du 1er juillet 1901,
qui recoivent des subventions de la commune pour assurer des missions de service public dans les domaines
de l'aide sociale, du sport, de la culture, de l'animation ou des loisirs. De meme, il n'est aucunement fait mention
d'une obligation de periodicite pour reunir ladite commission. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
apporter des precisions sur ces points.

Texte de la réponse

L'article L. 2143-4 du code general des collectivites territoriales fait obligation de creer une commission
consultative des services publics exploites en regie ou dans le cadre d'une convention de gestion deleguee.
Cette obligation s'applique a tous les services publics locaux qu'ils aient un caractere industriel et commercial ou
administratif et quel que soit leur mode de gestion. S'agissant des services publics a caractere administratif, le
dispositif ne peut s'appliquer qu'aux seuls services publics qui sont susceptibles de faire l'objet d'une delegation.
Se trouvent des lors exclus les services qui par leur nature ou par la volonte du legislateur ne peuvent etre
assures que par la collectivite territoriale elle-meme. Sont ainsi vises les services que les collectivites
territoriales accomplissent au nom et pour le compte de l'Etat (service de l'etat-civil, des elections, des
obligations militaires) ou services qui relevent de l'exercice meme d'une prerogative de puissance publique
(exercice de pouvoir de police par exemple). En dehors de ces cas, le legislateur a entendu couvrir tous les
services publics y compris ceux qui sont assures par des associations regies par la loi du 1er juillet 1901. Par
ailleurs, il resulte des textes preparatoires et des debats parlementaires que ni le Gouvernement ni le legislateur
n'ont souhaite faire preciser par decret les modalites de designation, de composition et de fonctionnement de
cette commission. Des lors, le maire ou le president de l'etablissement public de cooperation intercommunale a
toute latitude pour determiner notamment la periodicite des reunions de ladite commission.
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